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(54)  Procédé  d'assemblage  de  tronçons  de  jambes  de  support  d'une  plate-forme  pétrolière 

(57)  L'invention  a  pour  objet  un  procédé  d'assem- 
blage  de  tronçons  (20)  de  jambes  (2)  de  support  d'une 
plate-forme  pétrolière,  dans  lequel  on  ménage  au  ni- 
veau  du  passage  de  chaque  jambe  (2)  une  ouverture 

(1  1  )  dans  la  coque  et  dans  la  partie  inférieure  de  l'ossa- 
ture  porteuse  (10)  des  mécanismes  d'entraînement,  à 
engager  successivement  les  tronçons  (20)  dans  l'ouver- 
ture  latérale  (1  1  )  et  à  assembler  ces  tronçons  (20)  pour 
former  chaque  jambe  (2). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  d'as- 
semblage  de  tronçons  de  jambes  de  support  d'une  pla- 
te-forme  d'exploitation  pétrolière  en  mer.  s 

Les  plates-formes  d'exploitation  pétrolière  en  mer 
comportent  généralement  des  jambes,  par  exemple  au 
nombre  de  trois,  prenant  appui  sur  le  fond  marin  et  une 
coque  montée  déplaçable  et  réglable  en  hauteur  le  long 
des  jambes  et  portant  notamment  des  équipements  10 
d'exploitation  et  des  locaux  d'habitation. 

Après  sa  construction,  l'ensemble  de  la  plate-forme 
est  amené  en  flottaison  jusqu'au  cite  de  forage  ou  d'ex- 
ploitation,  et  les  jambes  sont  descendues  au  contact 
d'une  structure  porteuse  ou  du  fond  marin,  puis  en  pre-  15 
nant  appui  sur  les  jambes,  la  coque  est  hissée  au-des- 
sus  du  niveau  de  la  mer  jusqu'à  une  altitude  qui  la  met 
hors  de  la  portée  des  plus  hautes  vagues. 

La  coque  est  donc  déplaçable  le  long  des  jambes 
porteuses  de  la  coque  au  moyen  de  mécanismes  d'en-  20 
traînement  logés  dans  une  ossature  porteuse  suppor- 
tée  par  la  coque  et  bien  connue  des  spécialistes  sous 
le  nom  de  "jack-house". 

Ces  mécanismes  d'entraînement  de  chaque  jambe 
porteuse  comportent  chacun  au  moins  deux  ensembles  25 
moto-réducteurs  opposés  entraînant  des  pignons  de 
sortie  qui  coopèrent  avec  des  crémaillères  opposées  et 
montées  sur  les  jambes. 

Pour  cela,  chaque  jambe  traverse  la  coque  et  l'os- 
sature  porteuse  correspondante  et  est  formée  par  des  30 
tronçons  superposés  et  assemblés  entre  eux  par  sou- 
dage. 

Chaque  tronçon  peut  avoir  une  hauteur  de  l'ordre 
de  dix-huit  mètres  et  est  généralement  constitué  par  des 
membrures  verticales,  au  nombre  de  trois  ou  de  quatre,  35 
reliées  entre-elles  par  un  treillis  de  poutrelles  métalli- 
ques  ou  par  des  caissons. 

Par  ailleurs,  chaque  membrure  est  formée  d'une 
part,  par  une  plaque  rectangulaire  et,  d'autre  part,  par 
des  raidisseurs  en  forme  de  demi-coquille  soudés  cha-  40 
cun  sur  l'une  des  faces  principales  de  ladite  plaque. 

Les  plaques  rectangulaires  comportent  sur  leur  fa- 
ce  latérale  des  dents  qui  forment  les  crémaillères  dia- 
métralement  opposées,  destinées  à  coopérer  avec  les 
pignons  de  sortie  des  mécanismes  d'entraînement.  45 

La  construction  de  ces  plates-formes  est  réalisée 
dans  un  chantier  en  assemblant  tout  d'abord  les  diffé- 
rents  éléments  constituant  la  coque  et  en  montant  sur 
cette  coque  au  niveau  du  passage  de  chaque  jambe, 
l'ossature  porteuse  des  mécanismes  d'entraînement.  so 

Une  fois  assemblée,  la  coque  repose  sur  le  sol  du 
chantier  au  moyen  d'organes  de  support  appropriés. 

Pour  l'assemblage  et  le  montage  sur  la  coque  des 
tronçons  de  chaque  jambe,  deux  méthodes  sont  utili- 
sées  jusqu'à  présent.  55 

La  première  méthode  consiste,  pour  chaque  jambe, 
à  soulever  par  un  engin  de  levage  de  grande  hauteur, 
un  premier  tronçon,  à  l'amener  à  l'aplomb  du  passage 

correspondant  ménagé  dans  la  coque  et  l'ossature  por- 
teuse,  puis  à  le  descendre  progressivement  pour  l'en- 
gager  verticalement  dans  ce  passage. 

Ensuite,  un  deuxième  tronçon  est  soulevé  et  posi- 
tionné  sur  le  premier  tronçon  et  ces  tronçons  sont  as- 
semblés  entre  eux  par  soudage. 

Mais,  cette  méthode  présente  des  inconvénients  du 
fait  de  la  hauteur  des  tronçons  qui  est  d'environ  18  mè- 
tres  pour  réaliser  des  jambes  de  hauteur  comprise  entre 
70  et  170  mètres. 

En  effet,  elle  nécessite  l'utilisation  d'au  moins  un  en- 
gin  de  levage  de  grande  hauteur  pour  pouvoir  amener 
les  tronçons  les  uns  au-dessus  des  autres  et  les  opéra- 
tions  de  soudage  des  tronçons  entre  eux  sont  réalisées 
à  des  hauteurs  importantes  surtout  pour  les  derniers 
tronçons,  ce  qui  rend  les  différentes  opérations  délica- 
tes,  fastidieuses  et  tributaires  des  intempéries. 

Ainsi,  par  grand  vent,  les  opérations  de  montage  et 
d'assemblage  des  jambes  doivent  être  interrompues  du 
fait  des  risques  encourus  par  le  personnel. 

La  seconde  méthode  consiste  à  assembler  les  dif- 
férents  éléments  composants  la  coque  à  une  hauteur 
suffisamment  importante  pour  ménager  avec  le  sol  du 
chantier  un  espace  permettant  le  passage  des  tronçons 
verticaux  au-dessous  de  ladite  coque. 

Grâce  à  cet  espace,  le  premier  tronçon  de  chaque 
jambe  est  amené  verticalement  au-dessous  de  la  co- 
que,  puis  soulever  pour  le  positionner  dans  le  passage 
ménagé  dans  la  coque  et  l'ossature  porteuse  des  mé- 
canismes  d'entraînement. 

Ensuite,  le  second  tronçon  est  placé  au-dessous  du 
premier  tronçon  et  ces  tronçons  sont  assemblés  entre 
eux  par  soudage. 

Ces  différentes  opérations  sont  renouvelées  pour 
la  construction  de  chaque  jambe. 

Mais,  cette  méthode  d'assemblage  présente  égale- 
ment  des  inconvénients. 

En  effet,  elle  nécessite  la  construction  de  supports 
importants,  par  exemple  en  béton,  pour  soutenir  la  co- 
que  et,  lors  de  l'assemblage  des  différents  éléments 
constituant  cette  coque,  ces  éléments  doivent  être  levés 
ce  qui  multiplie  les  opérations  de  manutention  et  par 
conséquent  le  coût  de  la  fabrication  de  la  coque. 

De  plus,  le  personnel  est  amené  à  gravir  plusieurs 
fois  dans  la  journée  la  distance  séparant  la  coque  du  sol. 

L'invention  a  pour  but  d'éviter  ces  inconvénients  en 
proposant  un  procédé  qui  permet  de  simplifier  les  opé- 
rations  de  montage  et  d'assemblage  des  jambes  d'une 
plate-forme  pétrolière  et  par  conséquent  de  diminuer  les 
coûts  de  fabrication. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  procédé  d'assem- 
blage  de  tronçons  de  jambes  de  support  d'une  plate- 
forme  d'exploitation  pétrolière  en  mer,  du  type  compre- 
nant  une  coque  montée  déplaçable  sur  des  jambes  por- 
teuses  au  moyen  de  mécanismes  d'entraînement  logés 
dans  une  ossature  porteuse  supportée  par  la  coque  et 
comportant  chacun  au  moins  deux  ensembles  moto-ré- 
ducteurs  opposés  entraînant  des  pignons  de  sortie  coo- 
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pérant  avec  des  crémaillères  opposées  et  montées  sur 
les  jambes,  chacune  desdites  jambes  traversant  la  co- 
que  et  l'ossature  porteuse  correspondante  et  étant  for- 
mée  par  des  tronçons  superposés  et  assemblés  entre 
eux  par  soudage,  caractérisé  en  ce  que  le  procédé 
consiste  : 

à  ménager  au  niveau  du  passage  de  chaque  jambe 
une  ouverture  latérale  dans  la  coque  et  dans  la  par- 
tie  inférieure  de  l'ossature  porteuse, 
à  engager  dans  chaque  ouverture  latérale  un  pre- 
mier  tronçon  et  à  le  positionner  dans  l'axe  du  pas- 
sage  de  la  jambe, 
à  soulever  le  premier  tronçon  de  chaque  jambe  afin 
de  positionner  la  partie  supérieure  de  ce  tronçon 
au-dessus  de  l'ouverture, 
à  positionner  sur  les  crémaillères  du  premier  tron- 
çon  les  ensembles  moto-réducteurs  et  pignons  de 
sortie, 
à  soulever  le  premier  tronçon  par  les  ensembles 
moto-réducteurs  et  pignons  de  sortie  pour  amener 
la  partie  inférieure  dudit  premier  tronçon  au-dessus 
de  l'ouverture, 
à  engager  dans  l'ouverture  un  second  tronçon  et  à 
le  positionner  dans  l'axe  du  premier  tronçon, 
à  accoster  les  tronçons, 
à  assembler  par  soudage  lesdits  tronçons, 
à  soulever  ces  tronçons  au  moyen  des  ensembles 
moto-réducteurs  et  pignons  de  sortie, 
à  engager  dans  l'ouverture  et  à  assembler  succes- 
sivement  les  tronçons  pour  former  chaque  jambe, 
et  à  refermer  les  ouvertures  latérales  pratiquées 
dans  la  coque. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  au  cours 
du  levage  des  tronçons  de  jambe,  ces  tronçons  sont  gui- 
dés  verticalement  à  l'intérieur  de  chaque  ossature  por- 
teuse  des  mécanismes  d'entraînement. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés, 
sur  lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'une  plate-forme  pétrolière  auto-élévatrice, 
la  Fig.  2  est  une  vue  schématique  à  plus  grande 
échelle  et  partiellement  écorchée  de  l'une  des  jam- 
bes  de  la  plate-forme  montrant  une  partie  des  mé- 
canismes  d'entraînement  de  la  coque  de  cette  pla- 
te-forme, 
la  Fig.  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  3-3  de 
la  Fig.  1, 
la  Fig.  4  est  une  vue  de  côté  d'une  partie  de  la  plate- 
forme  montrant  l'ouverture  latérale  ménagée  dans 
cette  plate-forme  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procé- 
dé  conforme  à  l'invention, 
la  Fig.  5  est  une  vue  schématique  de  dessus  de  la 
plate-forme, 

la  Fig.  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  6-6  de 
la  Fig.  4, 
les  Figs.  7  A  à  7C  sont  des  vues  schématiques  en 
élévation  de  la  plate-forme  montrant  les  différentes 

s  étapes  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme  à 
l'invention. 

Sur  la  Fig.  1  ,  on  a  représenté  schématiquement  une 
plate-forme  pétrolière  auto-élévatrice  comprenant  une 

10  coque  1  pourvue  des  équipements  d'exploitation  et  des 
locaux  d'habitation  habituels. 

Cette  coque  1  est  montée  déplaçable  sur  des  jam- 
bes  verticales  2  destinées  à  prendre  appui  sur  le  fond 
marin  3  lorsque  la  plate-forme  est  en  position  de  forage 

15  ou  d'exploitation. 
Chaque  jambe  2  se  termine  à  sa  partie  inférieure 

par  un  pied  4,  destiné  à  prendre  appui  sur  le  fond  marin 
3. 

Ainsi  que  représenté  à  la  Fig.  3,  chacune  de  ces 
20  jambes  2  présente,  dans  ce  mode  de  réalisation,  une 

section  triangulaire. 
Ces  jambes  2  peuvent  également  présenter  une 

section  carrée  ou  circulaire. 
Comme  représenté  à  la  Fig.  1  ,  chaque  jambe  2  est 

25  formée  de  plusieurs  tronçons  20,  par  exemple  d'une 
hauteur  de  l'ordre  de  dix-huit  mètres  et  qui  sont  super- 
posés  et  assemblés  entre  eux  par  soudage  pour  former 
ladite  jambe  2. 

Chaque  jambe  2  présente  une  hauteur  de  l'ordre  de 
30  70  à  170  mètres. 

Comme  représenté  plus  particulièrement  sur  les 
Figs.  2  et  3,  chaque  tronçon  20  des  jambes  2  est  formé 
de  trois  membrures  21  reliées  entre  elles  par  un  treillis 
de  poutrelles  métalliques  22  ou  par  des  caissons. 

35  Les  membrures  21  des  tronçons  20  comportent  des 
dents  pour  former  sur  chaque  membrure  21  ,  deux  cré- 
maillères  23  diamétralement  opposées  et  destinées  à 
coopérer  avec  des  mécanismes  d'entraînement  30  pour 
déplacer  la  coque  1  sur  les  jambes  verticales  2. 

40  Pour  chaque  jambe  verticale  2,  les  mécanismes 
d'entraînement  30  sont  logés  dans  une  ossature  porteu- 
se  1  0  également  appelée  par  les  spécialistes  "jack-hou- 
se". 

Chaque  ossature  porteuse  10  est  supportée  par  la 
45  coque  1  ,  comme  représenté  à  la  Fig.  1  . 

Les  mécanismes  d'entraînement  30  sont  formés 
par  des  ensembles  moto-réducteurs  31  entraînant  cha- 
cun  un  pignon  de  sortie  32  coopérant  avec  les  crémaillè- 
res  23  disposées  sur  les  membrures  21  de  chaque  jam- 

50  be  verticale  2. 
Pour  cela,  chaque  jambe  2  traverse  la  coque  1  et 

l'ossature  porteuse  correspondante  10  par  un  passage 
vertical  5. 

Les  mécanismes  d'entraînement  30  permettent  de 
55  descendre  les  jambes  2  jusqu'au  contact  du  fond  marin 

3,  puis  en  prenant  appui  sur  ces  jambes  2  de  hisser  la 
coque  1  au-dessus  de  la  mer,  jusqu'à  une  altitude  qui  la 
met  hors  de  portée  des  plus  hautes  vagues  (Fig.  1). 
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La  construction  de  la  plate-forme  est  réalisée  de  la 
façon  suivante. 

Tout  d'abord,  les  différents  éléments  composant  la 
coque  1  sont  assemblés  dans  un  chantier  et  cette  coque 
I  repose  sur  des  supports  6  à  une  faible  distance  du 
sol,  comme  représenté  sur  les  Figs.  7  A  à  7c. 

Ensuite,  on  procède  à  l'assemblage  des  tronçons 
20  pour  former  chaque  jambe  2. 

Pour  cela  et  comme  représenté  sur  les  Figs.  4  et  5, 
on  ménage  tout  d'abord,  au  niveau  du  passage  5  de 
chaque  jambe  2,  une  ouverture  latérale  11  dans  la  co- 
que  1  et  dans  la  partie  inférieure  de  l'ossature  porteuse 
10  correspondante. 

Cette  ouverture  latérale  11  et  la  distance  séparant 
la  coque  1  du  sol  formant  un  passage  correspondant 
sensiblement  à  la  hauteur  d'un  tronçon  20. 

Ainsi  que  représenté  à  la  Fig.  6,  chaque  ossature 
porteuse  1  0  est  équipée,  au  niveau  du  passage  de  cha- 
que  membrure  21  des  tronçons  20  des  jambes  2,  d'un 
guide  12  de  forme  complémentaire  à  une  portion  circu- 
laire  de  la  membrure  21  correspondante  et  destiné  à  as- 
surer  le  guidage  des  tronçons  20  lors  de  leur  translation 
verticale,  comme  on  le  verra  ultérieurement. 

En  se  reportant  maintenant  aux  Figs.  7A  à  7C,  on 
va  décrire  le  montage  et  l'assemblage  des  tronçons  20 
d'une  jambe  2,  le  montage  et  l'assemblage  des  tronçons 
des  autres  jambes  étant  identiques. 

Tout  d'abord,  on  engage  dans  l'ouverture  latérale 
II  un  premier  tronçon  20,  comme  représenté  à  la  Fig. 
7A. 

La  hauteur  de  l'ouverture  latérale  11  et  la  distance 
séparant  la  partie  inférieure  de  la  coque  1  avec  le  sol 
forment  un  espace  suffisamment  haut  pour  permettre  le 
passage  d'un  tronçon  20. 

Dans  le  cas  où  cet  espace  n'est  pas  suffisamment 
haut,  il  est  possible  de  ménager  dans  le  sol  une  tran- 
chée  complémentaire. 

Ensuite,  on  soulève  le  premier  tronçon  20  par  des 
moyens  appropriés  afin  de  positionner  la  partie  supé- 
rieure  de  ce  premier  tronçon  20  au-dessus  de  l'ouver- 
ture  latérale  11  . 

Les  moyens  de  levage  du  premier  tronçon  20  peu- 
vent  être  constitués  par  exemple  par  une  grue  ou  des 
vérins-. 

Lors  de  la  translation  verticale  de  ce  premier  tron- 
çon  20,  les  membrures  21  viennent  au  contact  des  gui- 
des  1  2  ce  qui  permet  de  positionner  ce  premier  tronçon 
20  dans  l'axe  du  passage  5  de  la  jambe  2. 

Après  cette  première  opération,  on  positionne  sur 
les  crémaillères  23  des  membrures  21  du  premier  tron- 
çon  20,  plusieurs  ensembles  moto-réducteurs  31  et  pi- 
gnons  de  sortie  32. 

Ce  premier  tronçon  20  est  ensuite  soulevé  par  les 
ensembles  moto-réducteurs  31  et  pignons  de  sorties  32 
de  façon  à  positionner  la  partie  inférieure  dudit  premier 
tronçon  20  au-dessus  de  l'ouverture  latérale  11  ,  comme 
représenté  à  la  Fig.  7B. 

L'ouverture  latérale  11  étant  ainsi  libérée,  on  enga- 

ge  dans  cette  ouverture  latérale  11  un  second  tronçon 
20  et  on  le  positionne  dans  l'axe  du  premier  tronçon  20 
précédemment  soulevé. 

On  abaisse  le  premier  tronçon  20  par  les  ensem- 
5  bles  moto-réducteurs  31  et  pignons  de  sortie  32  pour 

amener  ce  premier  tronçon  20  au  contact  du  second 
tronçon  20,  comme  représenté  à  la  Fig.  7C. 

Selon  une  variante,  on  peut  soulever  le  second 
tronçon  20  pour  l'accoster  avec  le  premier  tronçon  20. 

10  Ensuite,  ces  tronçons  20  sont  assemblés  par  sou- 
dage  et  sont  soulevés  au  moyen  desdits  ensembles  mo- 
to-réducteurs  31  et  pignons  de  sortie  32  pour  dégager 
l'ouverture  latérale  11  afin  de  permettre  le  positionne- 
ment  d'un  autre  tronçon  20. 

15  Ainsi,  les  tronçons  20  formant  une  jambe  2  sont  in- 
troduits  et  assemblés  successivement  entre  eux  pour 
former  chaque  jambe  2. 

Après  l'assemblage  des  différents  tronçons  20 
composant  la  jambe  2,  l'ouverture  latérale  pratiquée 

20  dans  la  coque  1  est  refermée. 
Le  procédé  selon  l'invention  permet  donc  de  simpli- 

fier  les  opérations  de  montage  et  d'assemblage  des 
jambes  d'une  plate-forme  pétrolière  et  par  conséquent 
de  diminuer  les  coûts  de  fabrication. 

25  Le  procédé  selon  l'invention  permet  de  réduire  les 
opérations  de  manutention  et  d'éviter  que  les  différentes 
opérations  d'assemblage  des  tronçons  des  jambes 
soient  tributaires  des  intempéries. 

En  effet,  grâce  au  procédé  selon  l'invention,  les 
30  opérations  d'assemblage  des  tronçons  s'effectuent 

dans  des  ateliers  fixes  situés  au  niveau  de  la  coque  de 
la  plate-forme. 

35  Revendications 

1.  Procédé  d'assemblage  de  tronçons  de  jambes  de 
support  d'une  plate-forme  d'exploitation  pétrolière 
en  mer,  du  type  comprenant  une  coque  (1  )  montée 

40  déplaçable  sur  des  jambes  porteuses  (2)  au  moyen 
de  mécanismes  d'entraînement  (30)  logés  dans 
une  ossature  porteuse  (10)  supportée  par  la  coque 
(1  )  et  comportant  chacun  au  moins  deux  ensembles 
moto-réducteurs  (31)  opposés  entraînant  des  pi- 

45  gnons  de  sortie  (32)  coopérant  avec  des  crémaillè- 
res  (23)  opposées  et  montées  sur  les  jambes  (2), 
chacune  desdites  jambe-  (2)  traversant  la  coque  (1  ) 
et  l'ossature  porteuse  (10)  correspondante  et  étant 
formée  par  des  tronçons  (20)  superposés  et  assem- 

50  blés  entre  eux  par  soudage,  caractérisé  en  ce  que 
le  procédé  consiste: 

à  ménager  au  niveau  du  passage  de  chaque 
jambe  (2)  une  ouverture  latérale  (11)  dans  la 

55  coque  (1  )  et  dans  la  partie  inférieure  de  l'ossa- 
ture  porteuse  (10), 
à  engager  dans  chaque  ouverture  latérale  (11) 
un  premier  tronçon  (20)  et  à  le  positionner  dans 
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l'axe  du  passage  (5)  de  la  jambe  (2), 
à  soulever  le  premier  tronçon  (20)  de  chaque 
jambe  (2)  afin  de  positionner  la  partie  supérieu- 
re  de  ce  tronçon  (20)  au-dessus  de  l'ouverture 
(11),  5 
à  positionner  sur  les  crémaillères  (23)  du  pre- 
mier  tronçon  (20)  les  ensembles  moto-réduc- 
teurs  (31)  et  pignons  de  sortie  (32), 
à  soulever  le  premier  tronçon  (20)  par  les  en- 
sembles  moto-réducteurs  (31)  et  pignons  de  10 
sortie  (32)  pour  amener  la  partie  inférieure  du- 
dit  premier  tronçon  (20)  au-dessus  de  l'ouver- 
ture  (11), 
à  engager  dans  l'ouverture  (1  1  )  un  second  tron- 
çon  (20)  et  à  le  positionner  dans  l'axe  du  pre-  15 
mier  tronçon  (20), 
à  accoster  les  tronçons  (20), 
à  assembler  par  soudage  lesdits  tronçons  (20), 
à  soulever  ces  tronçons  (20)  au  moyen  des  en- 
sembles  moto-réducteurs  (31)  et  des  pignons  20 
de  sortie  (32), 
à  engager  dans  l'ouverture  (11)  et  à  assembler 
successivement  les  tronçons  (20)  pour  former 
chaque  jambe  (2), 
et  à  refermer  les  ouvertures  latérales  (11)  pra-  25 
tiquées  dans  la  coque  (1). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'au  cours  du  levage  des  tronçons  (20)  des  jam- 
bes  (2),  ces  tronçons  (20)  sont  guidés  latéralement  30 
a  l'intérieur  de  chaque  ossature  porteuse  (10). 
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